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DEMANDE DE REPORT DE LA DATE D'EFFET DE LA RÉFORME DES RYTHMES     
SCOLAIRES  
 

Considérant que, préalablement à la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires, il est nécessaire de 
modifier en profondeur l’organisation commune de l’ensemble des centres de loisirs des communes de 
l’ex-communauté de communes Seine-Bord,  après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à  
l’unanimité de solliciter une dérogation pour reporter à la rentrée scolaire 2014-2015 la mise en œuvre 
des nouveaux rythmes scolaires; 
 

ACHAT D’UN VEHICULE  
 

   Le Maire rappelle aux Conseillers que lors de la dernière réunion du Conseil Municipal il avait soule-
vé le problème de la forte augmentation du nombre de réunions à la Communauté d’Agglomération 
Seine Eure (CASE) de Louviers ; il avait donc émis l’intérêt d’acquérir un véhicule pour ces déplace-
ments afin de ne pas pénaliser ceux qui utilisent leur voiture personnelle. Michel QUENNEVILLE qui 
avait été chargé de contacter plusieurs concessionnaires, présente le résultat de ses recherches.  
    Après délibération, décision est prise d’acquérir le véhicule le moins cher dans la catégorie choisie. 
Coût : 15 935 €. 
 

ACHAT D’UN NOUVEAU MATERIEL INFORMATIQUE  
 

   Le Maire expose aux Conseillers que le plus ancien  des ordinateurs de la mairie provoque des      
dysfonctionnements sur le réseau informatique interne  et qu’il convient donc de le remplacer. Un devis 
a été demandé à la Société JVS Mairistem qui gère le parc informatique de la mairie. Le devis s’élève à  
1 207.96 € TTC, comprenant le matériel et son installation. Accord du Conseil pour cette acquisition. 
 

ACCEPTATION DU FONDS DE CONCOURS ATTRIBUE PAR LA CD C SEINE-BORD 
POUR LA REHABILITATION ET L’EXTENSION DE LA MAIRIE  
 

   Le Maire rappelle aux conseillers que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Seine Bord a délibéré en date du 19 décembre 2012 afin d’attribuer un fonds de concours d’un montant 
de 13698,60 € à la commune de Martot pour la réhabilitation et l’extension de la mairie. 
   Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce fonds de concours et demande le règlement 
de celui-ci. 
 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 
 

   Le Maire informe le Conseil Municipal qu’à ce jour la commune de MARTOT fonctionne avec         
2 ramassages d’ordures ménagères par semaine pour un taux de TEOM de 16.86 % (Base Foncier bâti), 
alors que les communes de la CASE n’ont qu’un seul ramassage. 
   La CASE  propose aux communes de passer de 2 ramassages par semaine à 1 pour un taux commun à 
toutes les communes de 15.10 %  (sur la base du foncier bâti). 
   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le passage à 1 ramassage à condition que le 
ramassage se fasse le lundi. 
 

Comptes administratifs 2012 : D = Dépenses  R = Recettes 
 

Centre Communal d’Action Sociale :  D : 17 053   R : 20 400  Résultat : + 3 347 € 
Assainissement :  Fonctionnement   :     D : 67 250    R : 95 383    Solde :   + 28 133 € 
    Investissement     :       D : 25 566     R : 28 840   Solde :    + 3 274 € 
            Résultat   :    +  31 407 € 
Commune :  Fonctionnement    : D : 319 229 R : 491 262  Solde :  +172 032 € 
   Investissement      : D : 307 902 R : 278 996  Solde :   - 28 906 € 
            Résultat :      + 143 126 € 
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Maternelle 
 

Rappel : Dès l’âge de 3 ans                 
au 31/12, les  enfants  peuvent être 

accueillis à l’École Maternelle de   
Criquebeuf sur Seine. 

 

Prendre contact avec la directrice    
au 02 35 87 82 70 

Le mercredi 8 mai, à 10h15, les habitants sont 
conviés à un rassemblement au Monument    
aux Morts pour rendre hommage aux anciens 
combattants de la 2ème guerre et aux victimes 
de tous les conflits . 

Photo 
d’archives 

L'Établissement Français du Sang vous donne 
rendez-vous à la salle des fêtes de Martot  les  
mercredis : 

   15 mai 2013                 31 juillet 2013 
   25 septembre 2013 11 décembre 2013 
 

horaires des collectes : 10h à 13h et 15h à 20h 
N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda. 

 

www.dondusang.net 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
  

Nous rappelons que l’École accueille les  
enfants à partir de 5 ans (au 31/12) 
Nous souhaitons que les habitants     
scolarisent leurs enfants dans LEUR 
école. 
 

Pour les inscriptions de la prochaine   
rentrée scolaire prendre rendez-vous 
dès que possible en appelant au n°      
de téléphone de l’école :  
 

02.35.87.10.70  

L'association "Théâtralement Vôtre" présente 
 
 
 
 
 

Vendredi 10 mai 2013 à 20h30 
 
 

à la salle des fêtes de Martot  
 
 

Entrée : 8 € (gratuit pour les enfants de – 12 ans) 
 

Réservation : 02 35 77 38 99 - 02 35 77 38 74 
 

Le Camping 

Des Show’7 
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Cette année, la journée d'information « TI'TOINE » se déroulera comme l'an passé au 
château de MARTOT le dimanche 5 mai à partir de 11H. 

Entrée et parking gratuits 
Les représentants des laboratoires de recherches de ROUEN, NICE et              
STRASBOURG seront présents pour vous faire découvrir les avancées de leurs     
recherches entreprises grâce au soutien de notre association. 
Le personnel de l'Etablissement Français du Sang, présent également  répondra à vos 
questions sur la nécessité de donner son sang et ses plaquettes et vous informera sur 
le don de moelle osseuse. 

Côté animations, nous accueillerons un groupe de danses africaines, d’autres formations musicales et 
le Club d’éducation canine de Criquebeuf qui présentera ses activités. Il y aura également des balades 
en calèche et bien entendu un marché fermier et artisanal permettant à tous de goûter les spécialités 
régionales et d'admirer des objets d'art magnifiques. 
Tout au long de cette journée, une buvette sera à votre disposition; il sera possible d'y manger frites-
saucisses et de goûter aux pâtisseries et crêpes maison ainsi qu’aux croustillons. 
Ce dimanche s'achèvera par la remise de chèques aux laboratoires de recherche et par notre           
grande tombola. On vous rappelle que les lots sont fournis par nos commerçants et artisans présents           
ce jour-là.  
Mais surtout, nous comptons que cette journée soit porteuse de messages et symbolise l'espoir        
d'arriver un jour à vaincre la maladie ... 

 

BP 90134 
76501 ELBEUF CEDEX 

www. Titoine-normandie.org 

Visiter le site internet : www.titoine-normandie.org 

TOURNOI DE TENNIS 
 

La Commission « Sports et Loisirs » vous propose de participer à un tournoi amical de tennis qui 
commencera le dimanche 12 mai et devrait se terminer le 22 ou 23 juin 2013. Pour ce tournoi, possibi-
lité pour chaque participant d’inviter un ou deux joueurs extérieurs à la commune.  

 

Habitués des courts ou débutants, n’hésitez pas à vous inscrire. 
  

 4 catégories : 
 

 - enfants  de 8 à 13 ans 
 - ados  
 - Dames 
 - Hommes 
 

 Les inscriptions seront prises à la mairie jusqu’au 2 MAI  2013 : 
 

• En se présentant au secrétariat le mardi entre 17h et 19h  ou le jeudi entre 15h et 18h. 
• En déposant la fiche d’inscription dans la boîte aux lettres de la mairie (la boîte aux lettres de la    

mairie est implantée dans la haie, face à l’entrée et à proximité de celle de l’école). 
• En téléphonant au 02.35.81.58.59  les lundi, mardi et jeudi matin entre 9h30 et 12h ou les mardis et 

jeudis entre 17h et 18h  . 
  

Lors de votre inscription vous voudrez bien préciser votre niveau ou éventuellement votre classement.  
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La caravane publicitaire 

Mercredi 20 mars, pour la 3ème étape Forges les Eaux - Elbeuf, 
les cyclistes ont traversé la commune de Martot à 3 reprises. 
Sous un temps couvert et froid, les 144 coureurs précédés du 
cortège officiel  ont traversé le village sous le regard admiratif 
de quelques autochtones venus encourager la prouesse de ces 
grands sportifs. 
Ce tour de Normandie s’est élancé le 18 mars de Saint-Lô (dans 
la Manche)  et s’est terminé à Caen le dimanche 24 mars. Les 
24 équipes et les 350 personnes que compte la caravane ont  
traversé 5 départements et parcouru près de 1000 km. 

 GESTE ALTRUISTE ET BÉNÉVOLE ! 
 

 La collecte de sang organisée le 13 mars 2013 par l’EFS-
Normandie avec la collaboration de l’Association « TI’TOINE », a 
permis d’accueillir 83 donneurs dont 5 personnes accomplissaient ce 
geste pour la 1ère fois. 
Le bilan de cette collecte est inférieur à celui escompté nous pensons 

fortement que la météo en est la cause. 
 

Rappel : Pour l’homme ou la femme, l’âge limite pour le don de sang est de 70 ans et la quantité de 
dons de 4 sur 12 mois pour les femmes et de 6 sur 12 mois pour les hommes. 
 

 Depuis mai 2002, 1ére collectes de sang à Martot, 
 

7058 donneurs dont 592 nouveaux ont été accueillis sur l’ensemble des 48 collectes. 
 

DONNER, REDONNER, C’EST SAUVER DES VIES ! 

 

BP 90134 
76501 ELBEUF CEDEX 

www. Titoine-normandie.org 

 

 Dimanche 17 mars, quatre vingt huit personnes ont été accueillies à la salle des fêtes de 
Martot pour partager le repas en l’honneur des anciens de la commune. 
 Une fois de plus, le déjeuner préparé par « l’auberge de la gare » de Saint Pierre les      
Elbeuf a été apprécié par les convives. 

 Le groupe « SYLVER DANSE » a animé cette   
matinée en interprétant des chansons et avec quatre 
couples de danseurs qui nous ont offert un tour du 
monde. 
 Cette sympathique manifestation organisée par 
les membres de la commission CCAS a satisfait     
l’ensemble  des  participants. 
 

 Quant à la doyenne, Simone Duruflé et au 
doyen , Marcel Quenneville, ils sont repartis avec des 
cadeaux. 
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Opération tulipes 
 

L’opération « Bouquet de l’espoir » du  
Rotary Club d’Elbeuf existe depuis 1996. 
Cette année, ce sont 80 000 tulipes qui ont 
été plantées. En raison des conditions mé-
téorologiques, la floraison sera tardive et 
les points de vente dont celui situé sur la 
place de  l’église à Martot s’impatientent.. 

 Les fonds récoltés, destinés à financer des actions   
humanitaires, seront versés principalement au profit de la 
maladie orpheline et de la myopathie enfantine. 

Grand jeu de Pâques 
 

 Ce samedi 30 mars, il fallait braver le froid, les enfants l’ont fait pour parcourir le parc 
du château de Martot à la recherche des œufs fictifs semés par les membres du CCAS. 
Environ, 80 enfants ont  participé à ce jeu. 
 

 Pour 4 œufs réunis et après un parcours d’agilité, 
chaque enfant a été récompensé en recevant une   
boîte contenant 4 œufs en chocolat. 
 

Pour conclure, le verre de l’amitié pris à l’extérieur, a 
permis aux familles présentes de partager ce moment 
très sympathique et chaleureux. 

Merci à tous, aux membres du CCAS organisateurs de 
cette action et aux enfants qui ont exprimé leur joie. 
Auparavant, pour les fêtes de Pâques, les membres du 
CCAS avaient distribué des friandises aux anciens de la commune. 

Insolite 
 

Un habitant  de la commune a proposé d’insérer dans notre journal des photos dites « insolites ». 
En voici quelques unes ci-dessous et en page 30 

« un dinosaure moderne attaque Martot » Décembre 2010 : 25 à 30 cm de neige ... 
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Nous souhaitons la bienvenue à 
 

Ethan GONORD 
 

né à Saint Aubin les Elbeuf le 3 février 2013 

qui a rejoint le domicile de ses parents 
2 résidence La Roselière 

***************** 
Baptiste vous annonce l’arrivée de son petit frère 

 

Aymeric MEROT 

 

né à Rouen le 4 février 2013 
dont les parents sont domiciliés 

6 résidence Saint Aignan 
***************** 

Alicia vous annonce l’arrivée de sa petite sœur 
 

Noémie DELESTRE 
 

née à Rouen le 29 mars 2013 
dont les parents sont domiciliés 

4 résidence Saint Aignan 

INFOS SCOLAIRES 
 
Il y aura cours le mercredi 22 mai 
et le vendredi 5 juillet pour  récu-
pérer les 2 jours supplémentaires 
des congés de la Toussaint . 
 

Vacances scolaires d’été : 
du samedi 6 juillet au 

mardi 3 septembre 2013. 
 

Réforme des rythmes scolaires : 
à Martot, l’application est reportée  

à la rentrée 2014.  

Éclairage public 
 

Si vous constatez une défaillance  
d’éclairage public, veuillez avoir    
l’obligeance de le signaler à la 
mairie avec le numéro du poteau 
concerné afin de faire intervenir 
l’entreprise habilitée pour résoudre le 
dysfonctionnement constaté. 
 

 La Communauté d’agglomération propose gratuitement et sur rendez-vous les services d’un           
architecte conseil aux particuliers et aux entreprises. 
 

Sa mission consiste à proposer des conseils sur la qualité architecturale des projets, sans pour autant 
augmenter sensiblement leur coût. 
 

Il ne s’agit nullement de dessiner les projets puisque cette tâche revient aux maîtres d’œuvres et aux 
architectes, voire aux particuliers eux-mêmes si le projet de construction ne dépasse pas 170 m2. 
 

L’architecte conseil reçoit sur rendez-vous au local de l’ALEC. Il est recommandé d’amener tous les 
documents disponibles (plans, photographies) pour illustrer la situation du projet. 
 

Prochaines permanences : 
19 avril, 3 mai, 17 mai et 31 mai. 
 

Lieu des permanences : 
Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’Eure 
20 rue du Maréchal Foch 
27400 Louviers. 
 

Renseignements et rendez-vous : 
Secrétariat du service urbanisme et foncier de l’Agglomération Seine - Eure : 02 35 50 89 55 

Des conseils gratuits 
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Ça s’est passé 
 

Vacances d’hiver  : 
 

Les Fripouilles : 
 

Sous la houlette de Delphine et de sa joyeuse équipe d’animateurs,  la trentaine d’enfants    
présente chaque jour a pu profiter pleinement d’un programme riche et varié sur le thème du 
cirque et du fantastique. Les jeunes vacanciers ont eu l’occasion de s’initier à différentes disci-
plines : jonglage, acrobaties, clowneries… Outre les nombreux jeux et les multiples animations 
proposés, les enfants ont découvert le cirque Gruss à Rouen et sont allés au cinéma d’Elbeuf. 
 

Les Ados : 
 

La structure a été ouverte tous les après-midi, une fréquentation timide pendant ces vacances. 
Au programme : Danse, foot, rencontre inter-centre, initiation aux échasses, cinéma, bowling … 

www.agglo-seine-eure.fr  

Service jeunesse 

Au programme 
 

Vacances de printemps : 
 

Les accueils de loisirs seront ouverts du 15 au 26 avril. 
Séjour d’équitation  du 15 au 19 avril : 20 places pour les enfants de 6 à 10 ans. 

Atout Cœur, un rendez-vous devenu incontournable à Martot !  
 

Le 1er juin prochain, le service jeunesse vous donne rendez-vous pour le 7ème  anniversaire de 
sa traditionnelle fête du jeu. Cette journée sera aussi l’occasion de découvrir le programme de 
l’été et de rencontrer les animateurs qui encadreront les enfants sur les différentes structures de 
loisirs pendant les  grandes vacances. Prenez note dès maintenant, de nombreuses surprises 
seront au rendez-vous. 

Infos diverses 

Sortir en Pays Seine - Eure 
 

L’agenda des manifestations n° 23 pour la période de février à mai 2013 est 
disponible en mairie. 

Le Mag : Magazine trimestriel de la Communauté d’agglomération Seine - Eure 
 

Le  numéro 5 de février 2013 a été distribué par la Poste. Cette édition nous concerne particuliè-
rement puisqu’elle contient un supplément sur la fusion des 2 communautés et ce que nous 
pouvons en attendre. 
Éventuellement, vous pouvez consulter les numéros précédents en vous rendant sur le site     
internet : www.agglo-seine-eure.fr, rubrique : publications. 
Ce site contient également de nombreuses informations. 

Collectes des encombrants 
 

La collecte des encombrants en porte à porte a lieu 2 fois par an dans 32 communes de l’Agglo. 
Pour Martot, elles auront lieu le jeudi 2 mai et le mercredi 23 octobre. 
Les encombrants doivent être sortis la veille sur le trottoir. Ne seront pas ramassés : gravats,   
déchets verts, amiante, produits liquides ou dangereux, pneus, bouteilles de gaz. 
Les petits objets (télévision, chaises, petits meubles, cartons …) sont à déposer en  déchetterie. 
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RAPPEL DES ACTIVITES  
 

Loto : A l’inverse de l’année dernière où celui-ci, du fait des conditions climatiques, avait  dû 

être reporté,  le LOTO 2013 de l’amicale s’est déroulé normale-
ment le 3 Février. Comme d’habitude, dès 12h30 de nombreux 
joueurs se sont pressés à l’entrée de la salle de fêtes.  
Dans une bonne ambiance et jusqu’à 18h00, les séries se sont 
succédées et ont permis à chacun de repartir souvent avec un 
lot. Comme toujours « Les lots du terroir » ont fait de nombreux 
heureux. La série de l’association « Ti’Toine » a permis de verser 
un montant de 475 Euros à cette association. La présidente  

Sylvie JEUFROY a tenu à remercier l’assistance et l’amicale pour cette action.  
L’aspirateur-robot de la série « Ti’Toine » a été remporté par Marie            

LACHENY de St Pierre les Elbeuf. Pour la série dédiée aux enfants, Noan 

PRIEUR de Criquebeuf sur Seine a gagné la tablette tactile et Thomas         

BERTON de Mont St Aignan a raflé l’appareil photo et le microscope. Quant à 
la série du gros lot, les heureux gagnants sont : Michel SIMON d’Elbeuf avec 
le robot multifonctions, Marie Claude DEBOC de Pont de l’Arche avec le four 
micro-ondes et Hocine YACHIR de Caudebec les Elbeuf avec le sèche linge. 
L’amicale remercie les généreux donateurs qui ont augmenté par leur        
geste la dotation générale du loto et tous les bénévoles, membres ou non de 
l’association pour leur aide avant, pendant, et après la manifestation. 
 

             RENDEZ VOUS LE 2 FEVRIER 2014  POUR LE PROCHAIN LOT O 

Soirée de la Saint Valentin 
 

Une bonne centaine de personnes ont apprécié le repas préparé et servi par  « Les Marmitons » 
sous la houlette de « Doudou ». 

 
 Nom des gagnants à la tombola :   
1 - NOEL Indiana 
2 - NAGEOTTE cindy 
3 - DECHAMPS Anne-Marie 
4 - DOUVRY Catherine 
5 - DOUVRY Jean-Claude 
6 - LEGER Sylvie 
 

 Comme d'habitude,  les gens ont été très contents des 
marmitons et encore une fois dommage qu'il n'y ait eu que si 
peu de martotais. 
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Le 13 avril : Soirée « Multi JEUX » 
        Dès 20h30, dans la salle des fêtes, venez passer une soirée autour de différents jeux de                             
        sociétés que chacun apportera et cela dans une bonne ambiance ludique. 
 

Du 16 au 19 avril : Voyage Adultes : 
Une quinzaine de personnes sont inscrites pour la croisière en Hollande. 

 

Le 9 mai : Foire à Tout : 
Les 11 et 16 Avril, de 17h à 19h, à la mairie de Martot , Inscription UNIQUEMENT pour les 
habitants de la commune. 

Pour les exposants de la commune le prix du mètre est de : 
                                                1 euro par mètre jusqu’à 3 mètres 
                                                3 euros par mètre supplémentaires 
                  Pour les exposants hors commune le prix est de : 
                                                3 euros per mètre linéaire  
 

 Pour les exposants « HORS COMMUNE » inscription possible dès le 20 Avril au :                                                  
                                                   02 35 81 58 59 

 

Le 11 mai : Après-midi sportif et soirée pique-nique. 
Le programme de cette journée vous sera communiqué ultérieurement. 

 

Le 31 mai : Fête des voisins 
Pour la fête des voisins ,l’organisation est en cours. 

 

Le 29 juin : 1ère foire aux livres, jeux vidéo, dvd. 
De 9h00 à 18h00, sur le plateau sportif, l’amicale organise une foire aux livres, jeux vidéo 
et dvd. Inscription les 22 mai et 6 juin à la mairie de Martot de 17h00 à 19h00. Le prix du 
mètre linéaire est identique à celui de la foire à tout. 

 

Le 1er septembre  :   Voyage familial : 
La destination est en cours d’étude. 

ACTIVITES PREVUES  

Activités Fréquences Horaires Contact 

Broderie - Point compté le 1er et 2ème jeudi 16h à 18h Édith DEBOOS 

Cuisine le 2ème lundi de chaque mois 18h30 à 20h30 Martine DAUTRESME 

Couture tous les mardis 16h à 18h Édith DEBOOS 

ACTIVITÉS PERMANENTES 



INFOS DE L’ÉCOLE 

Les informations sont écrites par la classe des 
grands sur les ordinateurs de l’école. 
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Le théâtre 
 

Dans la classe des grands nous travaillons sur un projet théâtre. 

Monsieur Combes       ancien maître et directeur d’école participe au projet. 
  Il nous rejoint à         la salle des fêtes où nous répétons nos pièces de théâtre. 

Nous nous entraînons avec ce projet : 
-à retenir des textes 
-à se déplacer, faire des gestes 
-à s’exprimer et coordonner la parole avec les gestes. 

Tous les enfants ont un rôle dans une des pièces nous présenterons nos pièces devant un public le 
vendredi 14 juin à 18h00 à la salle des fêtes. 

Réservez votre soirée et venez nombreux. 
Ce sera la soirée du spectacle de l école. 

CROSS 
 

Comme tous les ans, nous participerons au cross des Damps. Celui-ci aura lieu le 29 mars 2013. 
Nous espérons que de nombreux parents viendront. Nous comptons sur vous pour nous encourager 
tout au long de nos courses. 

VENEZ NOMBREUX !!! 



INFOS DE L’ÉCOLE suite 
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La  neige 

Il a neigé à Martot en grande quantité. 

LA NEIGE  
 
- Son aspect : 
 
* Blanc 
* Froid 
* Joli 
 
- C’est  dangereux : 
 
*Pour les piétons pour marcher 
*S’il y a un caillou dans une boule de neige 
* La neige ça fait glisser les voitures 
 
 
- C’est amusant : 
 
* On peut jouer aux boules de neige 
* On peut faire des bonshommes de neige 
* On peut glisser avec une luge 
* On peut se « rouler » dans la neige 

- Pour apprécier la neige il faut : 
 
                            * Être bien couvert (anorak, gants, écharpes) 
                            * Espérer qu’il neige un samedi ou un dimanche 



INFOS DE L’ÉCOLE suite 
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La natation 
 

Le vendredi matin tous les élèves vont à la piscine des Feugrais à Cléon. 
Nous sommes dans l’eau de 9h à 9H35. 
Nous sommes répartis en 4 groupes : 
 
 

-Joëlle a les bons nageurs (bleu) 
-Emma les nageurs moyens (blanc) 
-Marie les nageurs débutants (vert) 
-Olivier : familiarisation avec l’eau (jaune) 
 

 
 
Le groupe des bleus avec Joëlle se perfectionne en nageant le crawl et le dos crawlé. 
On apprend à plonger et à descendre en profondeur. 

 
 
Dans des exercices, nous devons chercher des anneaux éparpillés dans l’eau. 
Dans des exercices, nous devons aussi passer sous des tapis en mousse avec des trous. 
Dans des exercices, nous devons nager sous des barres de plus en plus profondes. 
Dans des exercices, nous devons sauter du bord de la piscine et atterrir sur un tapis en mousse. 



INFOS DE L’ÉCOLE suite 
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Les informations suivantes sont écrites par les CE1 de la classe de 
Marie sur les ordinateurs de l’école. 

LES OISEAUX 
 
Certains jeudis, Alain vient nous expliquer des choses sur les oiseaux.(Lucie) 
Nous avons posé des questions à Alain sur les oiseaux .Il a répondu aux premières. (Chloé) 
Alain a mis une mangeoire à oiseaux sur la haie de l’école. Nous espérons pouvoir en observer.
(Camille) 
Nous avons déjà essayé de reconnaître : 
 - le troglodyte 
- la pie                                - le rouge gorge 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- la mésange charbonnière              - le merle noir 
 
 
 
 
 
 
 
 
- le moineau domestique 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

(Lucie, Camille et Chloé) 
 
Nous avons écouté les chants des oiseaux puis nous devions les reconnaître.(Benjamin) 
Quand Alain est venu avec sa longue vue nous avons regardé la mangeoire pour regarder ce 
qu’il y avait dedans .Il y a des graines.(Justine) 



INFOS DE L’ÉCOLE suite 
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Dans notre cahier 

de parcours culturel  
 

En premier, nous notons le nom du peintre. (Camille) 
Ensuite nous recherchons le portrait du peintre sur Internet puis on l’enregistre dans les 

images. (Benjamin)  
On écrit sur notre document sa date de naissance, sa date de mort et sa nationalité .

(Justine)     
Nous mettons l’image de l’œuvre étudiée en classe et deux autres œuvres. (Lucie) 
A la fin ,on marque « Ce que j’ai fait »,on photographie le dessin fait en classe, on      
l’enregistre et enfin on l’insère sur notre document. (Chloé) 
On fait le même travail pour les oeuvres des autres camarades de G.S.et C.P. 

Nous l’imprimons et collons chaque feuille dans les cahiers « Parcours 
Culturel » (Lucie) 
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SAUTÉ DE PORC FAÇON CH’TI 

 

Ingrédients (pour 4 personnes)  : 

 - 400 g de sauté de porc découpé  

 - 1 kg d’endives  

 - 1 bière (de jeanlain si possible, ou ambrée)  

 - 50 à 75 g de cassonade (vergeoise blonde )  

 - 2 échalotes  

 - Beurre, huile  

 - Sel, poivre et muscade.  
 

Préparation  :  

- Faites revenir la viande et les échalotes dans un peu d’huile.  

- Ajouter 1 à 2 cuillères à soupe de cassonade et 1 goutte de         

vinaigre pour faire caraméliser la viande quelques minutes à feu vif.  

- Baisser le feu, laisser cuire un peu.  

- Pendant ce temps, couper les chicons( endives) en petits          

morceaux et les mettre dans la casserole.  

- Ajouter à nouveau 1 cuillère de cassonade, verser la bière. 

- Couvrir et laisser cuire à feu doux au moins 1h30  

- Saler, poivrer et ajouter un peu de muscade juste avant de servir.  

- Utiliser de préférence un couvercle de casserole avec un petit trou, 

afin de laisser s’évaporer un peu le jus des endives. 
 

Accompagnement  :  

- Au moins une heure avant la fin de cuisson, vous pouvez disposer 

au dessus une pomme de terre charlotte ou plus par personne.  

- Ou bien de la purée. Suivant votre goût. 

Bon appétit 
 

Josye 
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- Je ne retournerai pas à l’école parce qu’à l’école, on ne m’apprend que 
des choses que je ne sais pas. 

 

- Moi je dors dans mon lit et mon petit frère dans le sien. Maman et papa 
dorment ensemble parce qu’ils sont de la même grandeur. 

- Quand maman est fatigué, pourquoi c’est toujours moi qui dois aller me 
coucher ? 

 

- Pour noël, j’ai eu un ‘joliciel’ pour mettre sur l’ordinateur. 
 

- Si tu as 100 ans, tu es centenaire. Alors quand tu as 1000 ans, tu es millionnaire ? 
 

- Je suis tombé et, après le médecin m’a fait des points de futur. 
 

- Maman, quand tu étais petite et que papa aussi était petit, c’était qui mes parents ? 
 

- J’ai pas pu aller à l’école parce que j’ai été opéré des animals.  
 

- Maman, quand je serai grand, est-ce que c’est moi qui conduirai pour aller à la garderie ? 
 

- Tu es une jolie femme, maman ! 
Tu trouves ? 
Oh moyen…Mais c’est pour te faire plaisir. 

 

- Je crois que tu as mis les mauvais pieds dans tes chaussures…. 
Ça m’étonnerait, ce sont les seuls pieds que j’ai !!! 
 

Sarah, 3 ans 

« Maman, pourquoi est-ce qu’il y a toujours écrit FIN sur la dernière page ? 
Ils veulent manger ??? » 

 

Floriane, 2 ans 

Au jardin, Floriane voit un pot de fleur vide et demande ce que c’est : 
- C’est un pot. 
- Pipi-pot ? 
- Non, c’est pour les fleurs. 
- Pipi-fleurs ? 
 

Quentin, 5 ans 

Ce WE il faisait très beau, en allant nous promener on rencontre des gens à vélo. 
Quentin : « Maman j’ai vu des pédalistes » 
 

Martin, 6 ans 

Martin arrive en gémissant : 
« j’ai mal à la fesse! Je dois avoir une otite de la fesse ». 
 

Nathan, 4 ans 

« Maman c’est quand qu’il neige pour que papa noël tombe du ciel ? » 
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rébus 

Charade très dure de 

boisson 
Mon premier est une boisson, 
Mon second est une boisson, 
Mon troisième est une boisson, 
Mon tout est une boisson 

charades  

Entoure les 7 différences entre les 2 dessins 

Solution des jeux en page 20 

Charade de l’océan 
Mon premier est la 11ème lettre 
de l’alphabet, 
Mon second aime chasser les 
souris, 
On remporte mon troisième à la 
loterie, 
Mon tout est un grooooos animal 
vivant dans l’eau. 
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Rébus : M’oie-jeux-pas’S-M’haie-joue’R-nez-deux-

vent-la-thé-lait :  

Moi, je passe mes journées devant la télé.  

Charades : cachalot (k-chat-lot)  
 

                   café au lait (café-eau-lait)  

jeu des 7 erreurs :  

 
Les ellipses avec des bordures épaisses sont les erreurs 
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Dans la diversité des fonctions d’infirmière au sein d’un établissement hospitalier, il est une spécialisation 
qui requiert une gentillesse et une douceur toutes particulières. C’est celle de  

 

Puéricultrice. 
 

Mme Franca Drouet-Cuciniello, Infirmière-Puéricultrice, qui exerce depuis dix 
ans, a bien voulu nous en parler. Ce n’est pas par hasard ou par obligation que 
s’effectue le choix de s’occuper d’enfants malades. La fibre maternelle, ce lien 
ténu invisible à l’œil nu mais prépondérant chez les femmes, y est pour beaucoup. 
Pour preuve, très peu d’hommes ne professent cette spécialisation.  

Dans ce service, l’âge des enfants traités est varia-
ble. Cela va des bébés aux adolescents de 16 ans 
et plus. Le plus souvent envoyés par le service des 
urgences, les pathologies relevées chez les enfants 
sont variables. Néanmoins, Franca relève depuis 
sa prise de fonction, une recrudescence d’irres-
pect, d’effronterie et parfois de violence qui laisse 
les parents désarmés face aux comportements de 
leurs enfants. Des pères et des mères qui viennent 
chercher une raison médicale à l’excitation de leur 
progéniture, quand ce ne sont pas les enfants eux-
mêmes en situation abandonnique, qui désirent 
rester au sein du service. Si parfois une cause   
médicale est décelée, bien souvent l’instabilité 
turbulente de l’enfant n’est que la conséquence 
d’un laisser aller parental. Manque de limites,    
de repères, absence d’éducation civique, de      
brimades, d’autorité, créent l’apanage complet des 
causes inhérentes aux enfants rois. Dans les     
années 70, Mme Dolto professait de laisser les 
enfants crier leur mal-être, condition sine qua non 
pour passer de l’adolescence à l’âge adulte dans 
les meilleures conditions. 40 ans plus tard, le 
constat est amer. Les enfants sont en rébellion 
contre les interdits, de plus en plus jeunes. Quand 
les enfants sont dirigés vers le service de pédia-
trie, ceux qui sont psychologiquement malade, 
sont orientés vers un pédopsychiatre.  Les autres 
sont vus par des pédiatres et patience et diploma-
tie sont les bienvenues. 

Heureusement, la plupart du temps les enfants ne 
demandent qu’une aide à leurs maux. Avec eux,   
l’infirmière-puéricultrice, accompagnée de l’auxi-
liaire peut exercer pleinement son rôle sur les trois 
axes principaux de sa profession qui sont : Soigner, 
Accompagner, Divertir. Pour le dernier de ces trois 
axes, une Educatrice Spécialisée Jeunes Enfants, est 
présente à l’hôpital pour apporter son savoir faire. 
Une salle de jeux est à la disposition des enfants qui 
y trouvent des jouets pour tous les âges. Existe aussi 
un coin bibliothèque-lecture, divers ateliers peuvent 
être proposés (pâte à modeler, peinture, perles etc..). 
La décoration  du service pour les fêtes est en partie 
confiée aux enfants. Les anniversaires s’accompa-
gnent toujours d’un gâteau et de cadeaux. Des      
animations extérieures viennent aussi égayer les 
journées. Il existe aussi un monde à part : la néona-
talogie. Les tout petits, ceux qui ont moins de trois 
mois, ne font aucun caprice et ne cherchent auprès 
du personnel, que des gestes de tendresse, des      
paroles apaisantes. Avec eux le savoir, le savoir  
faire et le savoir être sont indispensables pour déce-
ler la cause de leur souffrance, de leur inconfort et y     
apporter les remèdes adéquats.  
 

La profession d’Infirmière-Puéricultrice est pleine 
de vie, d’attention, d’écoute, de don de soi. Le plus 
beau des cadeaux, c’est de voir repartir un enfant 
guéri et prêt à reprendre le cours de sa vie normale-
ment. Sauver une vie ce n’est pas seulement panser 
les blessures du corps, c’est aussi guérir celles de 
l’âme. 

Parcours pour devenir infirmière : 

Avoir le bac. Passer le concours d’infirmière. Suivent trois ans d’études où alternent les cours 
théoriques et les stages. Cela permet en travaillant dans les divers services hospitaliers de  
choisir son orientation. 

Pour devenir Infirmière-Puéricultrice : 

Passer le concours pour entrer à l’école. (Très peu de place disponibles) 
Un an d’étude supplémentaire est nécessaire. 
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Le procédé utilisé pour la conservation des aliments dans les boîtes de conserve est appelé appertisation et 
fut inventé par le confiseur français Nicolas Appert en 1795. Inventée 60 ans 
avant la pasteurisation, l'appertisation est une technique de conservation des 
aliments  consistant à les placer dans des récipients étanches à l'air pour les 
chauffer (généralement de 110 à 120 C°) afin d'en tuer les micro-organismes. 
 Utilisant alors des bouteilles en verre ressemblant à nos bouteilles de lait      
actuelles, la première conserve fut fabriquée par Nicolas Appert en 1802 et 
connut un succès immédiat auprès des marins. En permettant le transport et la 
conservation des fruits et légumes, l'appertisation des aliments a permis la     
disparition du scorbut, une maladie liée au manque de vitamine C, un fléau pour 

les marins. Nicolas Appert décide alors de ne pas breveter son procédé et publie «L'Art de conserver   
pendant plusieurs années toutes les substances animales et végétales» pour lequel il recevra un prix du 
gouvernement. 
 La boîte de conserve en fer blanc à fermeture soudée, celle que nous connaissons aujourd'hui, fut créée 
en 1810 de l'autre côté de la manche par l'anglais Peter Durand et obtint le brevet le 25 août 
1810, désormais date officielle d'anniversaire. La boîte de conserve a donc plus de 200 ans ! 
 L'ouverture des premières boîtes de conserve se faisait toutefois au marteau et au burin. Il faudra attendre 
1894 pour qu'apparaisse la «clé universelle» permettant de rouler le couvercle des boîtes de sardines    
autour de la languette. Puis 1967, pour voir l'apparition de l'anneau fixé sur les canettes de sodas. 

L'animal le plus fort au monde mesure 10mm de long 

Le champion incontesté de l'haltérophilie mesure 10 mm de long ! 
Ce petit cuirassier orné de cornes est un scarabée bousier mâle appelé 
Ontophagus taurus. Il peut soulever 1141 fois son poids ! 
A titre de comparaison, c'est comme si un homme de 70kg pouvait  
soulever 80 tonnes, ou environ 6 autobus pleins ! 
Cet hercule du monde des insectes dépasse donc de trois fois le     
scarabée-rhinocéros qui était l'insecte le plus fort connu jusqu'à    

présent. Il possède également une force 100 fois supérieure à la fourmi, pourtant réputée 
pour ses capacités physiques. 

 Cette découverte, publiée dans la revue Proceeding of the royal society B, a été réalisée 
comme suit : un petit fil de coton a été accroché aux élytres de l'insecte, puis relié à       
une poulie et enfin accroché à un minuscule seau. En ajoutant du poids petit à petit,           
les chercheurs ont ainsi pu déterminer le poids maximal que ce scarabée était capable de 
soulever ! 
 Le développement d'une telle musculature s'explique aisément : la force est chez ces      
insectes un facteur de sélection dans la compétition pour les femelles. Pour plaire à ces   
dames et avoir une chance de s'accoupler avec elles, il faut sortir vainqueur des combats de 
"fracasse-tête" dans les dédales des tunnels de fumier. Seuls les plus forts transmettent 

leurs gènes, et l'évolution fait le reste... 

La boîte de conserve a plus de 200 ans   



… Et vous trouvez ça drôle ? 
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Le mariage risque d'être explosif  
Maigrir c’est du gâteau 

Définition du mot blonde 

 Concept pour faire croire que les autres femmes sont intelligentes. 
 

Définition du mot snobisme 

 Breuvage qui fait dormir quand on n’en prend pas. (Alphonse Allais) 
 

Définition du mot lâche 

 Celui qui en cas d’urgence périlleuse, pense à ses jambes. 

 A B C D E F G H 

1 
        

2 
        

3 
        

4 
        

5 
        

6 
        

7 
        

8 
        

solution des mots croisés en page 26 

MOTS CROISES par Monique CAILLOU 

Horizontalement  : 
 

1 - brillants dirigeants 
2 - souillure 
3 - faire son cinéma 
4 - mis à l’horizontal 
5 - fit briller - bon ou mal 
6 - saint - miam 
7 - est humain 
8 - pigeras 

Verticalement  :  
 

A - ont leur cour 
B - évita le pire 
C - pas pour l’alu - tordu les boyaux 
D - princesse 
E - fit de l’ordre - poteau 
F - démissionner 
G - vire - révolté contrarié 
H - s’énoncent gravement 
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   2013 ANNÉE DE LA TV CONNECTÉE 
Les téléviseurs connectables, ou smart tv, seront l’une des tendances de la nouvelle     
année. Avec eux, les services de vidéo ou de rattrapage et applications frappent à nos 
portes. 
Après la 3D, c’est l’argument massue des fabricants de téléviseur. Avec leurs écrans connectés,  les 
marques veulent nous attirer vers des lucarnes de nouvelle génération. Le principe : dotés d’une 
connectivité internet (wifi et /ou Ethernet), ces TV LCD ou plasma accèdent à la Toile. L’idée est        
d’élargir les possibilités offertes aux téléspectateurs pour se divertir et s’informer grâce à des services 
vidéo, mais aussi des applications capables de personnaliser nos écrans de salon comme nos Smart-
phones. Problème : si l’on possède déjà une box TV ADSL ou fibre, des services connectés nous sont 
déjà proposés, à commencer par de la VOD ou de la télévision de rattrapage. Impossible de passer à 
côté de You-tube, la plateforme de vidéos étant disponible sur les Box et les téléviseurs connectables.  
Il y a des doublons dans l’air… 
Autre étrangeté : tous les téléviseurs connectables ne se ressemblent pas. Ainsi, chaque fabricant     
dispose de sa propre plateforme de services, construite après avoir passé des accords avec des fournis-
seurs de contenus. Vous voulez retrouver Spotify (service de musique en streaming) sur votre télévi-
seur connecté ? Achetez SAMSUNG ! Vous souhaitez accéder à M6Replay, le service de rattrapage de 
M6 ? Privilégier SONY qui le propose en exclusivité sur ses téléviseurs connectables. Le replay de    
France Télévisions ? Direction LG… 
Passe encore sur les spécificités des uns et des autres : lorsque l’accord signé entre un fabricant et un 
service n’est pas reconduit, le spectateur perd la possibilité de profiter dudit service ! Néanmoins tout 
porte à croire qu’au fil des mois, une certaine uniformisation  des contenus proposés sera opérée. 
Comment imaginer qu’à terme, seuls les téléviseurs connectables Loewe proposent l’offre de Replay 
d’Arte… 
Reste pout tout un chacun la possibilité de s’ouvrir un nouvel univers dans lequel le téléviseur n’est 
plus seulement un classique centre de divertissement, mais le vrai poste de pilotage d’une vie    
connectée sur le monde extérieur. Même si aucun écran connectable ne joue à jeu égal avec ses 
concurrents.  
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�……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-infos n°48 » 
dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 15 mai 2013. 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Réponse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Question : 

Que doit-on mettre après cette suite de lettre ? (5 lettres) 
U – D – T – Q - C ? 

Bravo aux deux gagnants de notre dernier jeu-concours ! 

Ambre COSTIL et Pascal CARREAU se sont vus remettre une récompense. 

Voici l’explication de la suite logique : 

U=un  D=deux  T=trois  Q=quatre  C=cinq 

Les cinq lettres suivantes étaient donc :  

S=six  S=sept  H=huit  N=neuf  D=dix 

Quel nombre divisé par lui-même donne son double ? 
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Faites nous parvenir vos petites annonces en les 
déposant à la mairie. 

 

C'est gratuit !! 
 

La prochaine parution sera 
en juin 2013 

solution des mots croisés  

 A B C D E F G H 

1 M A E S T R O S 

2 I M P U R E T E 

3 R E A L I S E R 

4 A L I T A I  M 

5 C I R A  G R E 

6 L O  N A N A N 

7 E R R E M E N T 

8 S A I S I R A S 

A SAISIR : 
 

Timbres neufs FRANCE (surtout années 
1950-1959)  
MONACO (années  1954-1962)  
ANCIENNES COLONIES FRANCAISES 
et enveloppes et cartes PREMIER 
JOUR à vendre. 

Pour voir la collection, prendre 
rendez-vous au 06.86.37.62.31 

NOUVEAU ROMAN 

La valse des hippopotames  
Résumé : A travers le récit de ses conquêtes féminines,      

Mathieu du Val, dresse le portrait de femmes originales 

et pas toujours honnêtes. Sur un ton drôle mais néan-

moins lucide, il nous entraîne avec lui dans sa quête 

amoureuse qui commence après son premier baiser à 

l’âge de 5 ans. La théorie de la valse des hippopotames 

lui montrera la vision que peuvent avoir les femmes sur 

les hommes. 

Si vous souhaitez acquérir ce livre d'une valeur de 14€, 
téléphonez à M. VALES Thierry au 06.72.87.93.43. 

 

Il se fera un plaisir de vous le dédicacer. 

A vendre : 
Pneu neuf « Pirelli » 

Dimensions : 185/65/14 
Monté sur jante tôle 4 trous 

 

Prix : 15 € 
 

Tél : 02 35 77 66 85 

Cause vente de terrain 
au Clos du Bec, 

Vends : une tondeuse achetée 
en mars 2011. 

 

Prix à débattre. 
 

s’adresser à M. HERVAULT 
Tél : 02 35 63 03 56 
de préférence le soir. 



Vos Boulangers Pâtissiers 
 

Sabrina & Sébastien DECUQ 
 

683 rue du Village 
27340 CRIQUEBEUF sur SEINE 

Heures d’ouverture : 7 h - 13 h 30 et 15 h 30 - 19 h 30. 
 

Fermé le dimanche après-midi et le lundi 

SONORISATION 
ANIMATION 

ECLAIRAGE 

Devis personnalisé ou 
rendez-vous sur simple demande 

Pres’to  
     

 06 24 98 84 08 

Pascal Lefebvre 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 
 

Siret : 448 694 240 0012 - fr 55 

Tél : 02 35 81 60 40 

667 rue du Village  
27340 CRIQUEBEUF SUR SEINE 
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La qualité d’un professionnel 
à votre service 

Sonorisation de toutes prestations 
 

Ambiance assurée, avec 18 ans 
d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 
Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et  sa région à Martot 
 

� 02 35 78 90 19 ou ℡ 06 60 26 78 44 
 

Promo : 12,50 € la bouteille 
 

A consommer avec modération 

A Martot, 
place de l’église 
tous les lundis 
de 16h30 à 21h 

 

Énorme choix de 
PIZZA  

à partir de 5 € 
 

Pour commander, 
téléphoner au 

06 09 30 51 20 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

bÄ|ä|t VÉ|yyâÜx 

CHLÉA COIFFURE 
 

Coiffure Hommes, Femmes  
et Enfants 

 

Tél : 06.80.95.87.28 
 

23 rue de la république 
 

76500 ELBEUF 
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30 mars - La chasse aux œufs 

 20 mars - Tour de Normandie 

17 mars - Repas des Anciens 
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 16 février - Les Marmitons 

3 février - loto de l’Amicale 

Vue du bar 

Les gagnants 

L’interview de Franca DROUET 

« La mer rouge » rue de Saint Pierre 

�
Martot 

 

Insolite 

� 

 L’ombre 
d’un monstre 

à Martot 
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Thierry 

Conte réaliste 
 
Il était deux fois, deux filles jumelles. Voilà qui est pratique quand on veut 
voir loin. Bien que des jumelles séparées, font aussi deux longues vues pour 
voir loin. Mais ceci n’a rien à voir avec mon histoire. Je recommence. Plouf, 
plouf. 
 

Il était une fois deux filles jumelles qui n’étaient pas vraiment belles. L’une 
n’aimait que le ketchup et les frites et s’appelait Patate. L’autre détestait la 
nourriture et s’appelait Miette. Dans la maison de leurs parents, elles       
dormaient dans la même chambre. Patate avait un grand lit car elle était 
grosse, tandis que Miette toute   fine, se contentait  d’un fauteuil pour passer 
ses nuits. Patate passait ses journées à manger : frites mayo, frites au    
chocolat, frites à la chantilly. Son monde était une frite. De son côté, Miette 
se contentait de rêver et quand la faim la titillait d’une croûte de pain, elle se 
sustentait. Leur point commun ? Leur immobilité ! Patate, obèse, ne pouvait 
plus bouger. Miette trop maigre n’avait pas la force d’avancer. Aussi, leurs 
journées étaient bien monotones, pour la picoreuse et la gloutonne. Mais un 
jour, arriva un  prince…… pas très charmant. Son aspect disgracieux     
l’empêchant de trouver jolie princesse, il vit dans les jumelles, matière à se 
marier. Difficile avec leur physique, pour les jumelles d’être exigeantes.      
Le mariage eut donc lieu, unissant le prince pas charmant aux jumelles pas 
jolies. Mais le prince très vite se lassa. Parler avec ses épouses était trop 
compliqué. Avec la gloutonne, il parlait à voix basse, la croyant toujours   
proche de lui, alors qu’elle était à l’autre bout de la pièce. Avec la picoreuse, 
il hurlait ses questions, car il la croyait toujours loin de lui, bien que toute 
proche. Ce n’était qu’un effet d’optique dû à leur physionomie. Si bien que la 
grosse finit par s’enfermer dans le silence, tandis que la maigrichonne deve-
nait sourde d’entendre sans arrêt crier son époux. Personne ne s’étonna 
donc, quand neuf mois plus tard, les deux sœurs enfantèrent chacune d’une 
énorme oreille. Pour tenter de cacher sa disgrâce, le prince voulut réunir les 
deux oreilles ensemble. Pour ce faire, il fit confectionner une immense paire 
de lunettes. Hormis l’aspect esthétique, les deux oreilles ne virent pas 
mieux. Un sonotone eut été préférable pour palier à leur surdité. Car comble 
de malchance, les deux oreilles étaient sourdes. Comprenant que jamais  
elles ne pourraient trouver l’amour, l’une des deux oreilles se pendit au cou 
d’un sorcier africain en guise d’amulette. Quant à l’autre, elle s’abandonna 
aux mains d’un tatoueur qui la mit dans sa vitrine comme présentoir à     
boucles d’oreilles.  
 

Triste fin pour nos deux jeunes filles qui se livrèrent aux excès. Voilà ce qui 
arrive quand on ne mange pas équilibré. 



Numéros d’urgence  
 

Appel d’urgence européen  : 112  
Gendarmerie : 17 (renseignements : 02.35.23.00.17) 
Pompiers : 18 (renseignements : 02.35.23.19.98) 
Samu : 15  
Accueil sans abri : 115 
Allo enfance maltraitée : 119 ou 0.800.054.1 41 
Centre anti-poisons (Haute Normandie) : 0800 59 59 59 
Drogue,alcool,tabac info service : 113 
Électricité De France dépannage : 0.810.333.027 
France Télécom dépannage : 1013 
Générale des eaux dépannage :  0.811.900.800 
Gaz De France dépannage : 0.810.433.027 
Hépatite info service : 0.800.845.800 
Sida info service : 0.800.840.800 
 

Numéros utiles  
 

Annexe du château de Martot : 02.35.87.89.97 
Centre de loisirs de Criquebeuf : 02.35.81.40.41 
Info Emploi Service : 0.825.347.347 
La Maison de l’Emploi (Alizay) : 02.35.02.71.85 
Pôle-emploi : 3949   Site : www.pole-emploi.fr 
Presbytère de la paroisse : 02.35.23.01.31 
Salle des fêtes de Martot : 02.35.77.76.75 
SNCF:3635 
SPA : 02.35.70.20.36 
Union Sportive Pont de l’Arche Canton : 02.32.02.16.61 
 

Infos utiles  
 

 

Tarifs de location de la salle des fêtes pour 2013 : 
 - salle (week-end) : 260 €     - petite salle : 160 € 
 - vin d’honneur : 100 € 

Services publics  
 

Allô service public : 3939 ou sur le site : www.service-public.fr 
Centre des impôts de Louviers : 02.32.25.71.00 
Perception de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.52 
Centre Médico-Social de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.05 
Communauté d’agglomération « Seine-Eure »  consulter le site : www.agglo-seine-eure.fr 
                              Secrétariat général : 02.32.50.85.50 
                              Service d’aide à domicile : 02.35.81.31.06 
                              Service Jeunesse : 02.35.81.13.37 
  

Conseil général de l’Eure (Evreux) : 02.32.31.50.50 
Direction de l’équipement (Louviers) : 02.32.09.48.00 
Agence Postale de Criquebeuf sur Seine : 02.35.78.39.62 
 

Mairie de Martot : 02.35.81.58.59   Fax : 02.35.87.93.82 
                              Email : martot.mairie@wanadoo 
 

École de Martot : 02.35.87.10.70 
Salle des fêtes de Martot et cantine scolaire : 02.35.77.76.75 
Préfecture de l’Eure (Evreux) : 02.32.78.27.27 
Sous-préfecture (Les Andelys) : 02.32.54.74.87 
 

Permanences et horaires d’ouvertures  
 

Mairie de Martot : lundi de 9h30 à 11h30; mardi de 16h à 19h et le j eudi de 15h à 18h ou 
sur rendez-vous. 

 

Déchetterie d’Alizay :  
  Du 1er octobre au 31 mars : lundi de 13h30 à 16h45 
                                                mercredi et jeudi de 8h30 à 11h45 
                                                vendredi et samedi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h45 
  Du 1er avril au 30 septembre : lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 11h45 

vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h45 
samedi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h45 

 

Déchetterie de Criquebeuf : lundi et mercredi de 14h à 18h. 
                                                vendredi et samedi de 9h à12h et de 14h à 18h 
 

Agence Postale de Criquebeuf : du lundi au jeudi de 13h45 à 16h 
                                                       vendredi et samedi de 10h à 11h30 
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